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Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire sur le projet
de directive postale européenne présenté par la Commission européenne le 18 octobre dernier. Aussi, il
souhaiterait savoir comment le gouvernement français entend demander le maintien d'un secteur réservé dans
le cadre de la directive postale européenne, afin de préserver l'existence d'un service universel postal de haute
qualité et à un prix abordable, ce notamment en zone rurale.
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